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EN RECOMMANDÉ AVEC AR 

Direction départementale 
des territoires 

Metz, le O 8 OCT. 2024 

Le préfet de la Moselle 

à 

Monsieur le maire 

6 place de l'Hôtel de Ville 
57710 Aumetz 

Objet : Prorogation du délai de révision du Plan de Prévention des Risques miniers de la commune d'Aumetz 

P.J. : 1 arrêté 

Par arrêté du 1er octobre 2024, le délai de révision du Plan de Prévention des Risques miniers de votre 
commune a été prorogé de 18 mois à compter de cette date. 

Vous trouverez ci-joint une copie de cet arrêté. 

Je vous invite à afficher cet arrêté en mairie pendant un mois minimum et vous demande de bien vouloir me 
retourner un exemplaire du certificat d'affichage au terme de ce délai. 

Les autres mesures de publicité seront assurées par mes soins. 

Pour le directeur départemental 
et par délégation, 

Le chef du Service Risques Énergie 
Construcf n Circulation 

Christian Mentlouis-Gabriel 

Direction départementale des territoires de la Moselle - 5 rue Hinzelin - 57000 METZ - Tél. : 03 87 34 33 02 
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A CCUEIL DU PUBLIC : DU LUNDI AU VENDREDI - 9H00 - 11 H30 ET 14H00 - 16H00 


